
16 mai 2007  BULLETIN DES ANNONCES LEGALES OBLIGATOIRES  Bulletin n° 59
MB RETAIL EUROPE

Société anonyme au capital de 26 666 939,20 €.
Siège social : 3, rue du Colonel Moll, 75017 Paris.

328 718 499 R.C.S. Paris.

Avis de réunion valant avis de convocation.
Les actionnaires de la société sont convoqués en assemblée générale ordinaire et extraordinaire pour le mercredi 20 juin 2007, à onze heures, à l’hôtel
Hilton, 51, rue de Courcelles, 75008 Paris à l'effet de délibérer sur l'ordre du jour suivant :

Ordre du jour.

I. De la compétence de l’assemblée générale ordinaire :

— Présentation par le conseil d’administration du rapport de gestion et du rapport sur l'activité du groupe ;
— Présentation du rapport du président du conseil d’administration sur le fonctionnement du conseil et les procédures de contrôle interne ;
— Lecture des rapports des commissaires aux comptes sur les comptes annuels de l'exercice clos le 20 décembre 2006, sur les comptes consolidés de
l'exercice clos le 20 décembre 2006, sur le rapport du président du conseil d’administration et sur les conventions visées à l'article L.225-38 du Code
de commerce ;
— Approbation des comptes annuels de l'exercice clos le 20 décembre 2006 ; quitus aux administrateurs ;
— Affectation du résultat de l'exercice ;
— Approbation des comptes consolidés de l'exercice clos le 20 décembre 2006 ;
— Attribution de jetons de présence au conseil d’administration ;
— Renouvellement des fonctions du cabinet Deloitte & Associés et de la société BEAS SARL, respectivement co-commissaires aux comptes titulaire
et suppléant, venant à expiration ;
— Questions diverses ;
— Pouvoirs.

II. De la compétence de l’assemblée générale extraordinaire :

— Lecture du rapport du conseil d’administration ;
— Lecture des rapports des commissaires aux comptes ;
— Délégation au conseil d’administration à l’effet d’émettre des valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à terme, à une quotité du capital,
avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit de catégories de personnes conformément à l’article L.225-138 du Code
de commerce ;
— Délégation à donner au conseil d’administration à l’effet de décider l’augmentation du capital social par incorporation de primes, réserves, bénéfices
ou autres ;
— Autorisation au conseil d’administration de consentir des options de souscription ou d'achat d'actions de la société au profit des salariés ou mandataires
sociaux de la société ou des sociétés qui lui sont liées ;
— Autorisation au conseil d’administration de procéder à des attributions gratuites d’actions existantes ou à créer au profit des salariés ou mandataires
sociaux de la société ou de certaines catégories d’entre eux ;
— Autorisation au conseil d’administration d’augmenter le capital social par création d’actions ordinaires, avec suppression du droit préférentiel de
souscription des actionnaires au profit des salariés ayant adhéré à un plan d’épargne entreprise conformément à l’article L.225-129-6 du Code de
commerce ;
— Questions diverses ;
— Pouvoirs.

Texte des projets de résolutions.

I. De la compétence de l’assemblée générale ordinaire :
Première résolution (Approbation des comptes annuels de l'exercice clos le 20 décembre 2006). — L’assemblée générale, après avoir pris connaissance
du rapport de gestion du conseil d’administration et du rapport général des commissaires aux comptes, approuve les opérations qui y sont traduites ou
résumées dans ces rapports et les comptes de l’exercice clos le 20 décembre 2006 tels qu’ils lui sont présentés, qui font apparaître une perte de -162
060,82 €.
En conséquence, l’assemblée générale donne quitus aux administrateurs pour ledit exercice.

Deuxième résolution (Affectation des résultats). — L’assemblée générale, sur proposition du conseil d’administration, décide d’affecter, en totalité, la
perte de l’exercice clos le 20 décembre 2006 de -162 060,82 € au compte « Report à nouveau ».
Conformément à la loi, l’assemblée générale prend acte qu'aucun dividende n'a été distribué aux actionnaires au titre des trois derniers exercices.

Troisième résolution (Approbation des comptes consolidés de l'exercice clos le 20 décembre 2006). — L’assemblée générale, après avoir pris
connaissance du rapport du conseil d’administration sur la gestion du groupe et du rapport des commissaires aux comptes sur les comptes consolidés,
approuve les opérations qui y sont traduites ou résumées dans ces rapports et les comptes consolidés de l’exercice clos le 20 décembre 2006 tels qu’ils
lui sont présentés.

CONVOCATIONS

ASSEMBLÉES D'ACTIONNAIRES ET DE PORTEURS DE
PARTS
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Quatrième résolution (Conventions visées à l’article L.225-38 du Code de commerce). — L'assemblée générale, après avoir entendu la lecture du
rapport spécial des commissaires aux comptes sur les conventions visées à l'article L.225-38 du Code de commerce, approuve les termes de ce rapport
et chacune des conventions qui y sont mentionnées.

Cinquième résolution (Attribution de jetons de présence au conseil d’administration). — L'assemblée générale décide de fixer à la somme de 18 000 €

le montant global des jetons de présence de l'exercice ouvert le 21 décembre 2006 à répartir entre les membres du conseil d’administration.
La répartition de cette somme entre chacun des administrateurs sera décidée par le conseil d’administration.

Sixième résolution (Renouvellement des fonctions du cabinet Deloitte & Associés et de la société BEAS SARL, respectivement co-commissaires aux
comptes titulaire et suppléant, venant à expiration). — L’assemblée générale, après avoir entendu lecture du rapport du conseil d’administration,
renouvelle, pour une durée de six exercices soit jusqu’à l’issue de l’assemblée générale ordinaire annuelle appelée à statuer sur les comptes de l’exercice
clos le 20 décembre 2012, les fonctions du cabinet Deloitte & Associés et de la société BEAS SARL, respectivement co-commissaires aux comptes
titulaire et suppléant.

Septième résolution (Pouvoirs). — L’assemblée générale ordinaire donne tous pouvoirs au porteur d’un exemplaire de copies ou d’extraits du présent
procès-verbal pour accomplir toutes formalités prescrites par la loi.

II. De la compétence de l’assemblée générale extraordinaire :
Huitième résolution (Délégation au conseil d’administration à l’effet d’émettre des valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à terme, à
une quotité du capital, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit de catégories de personnes conformément à
l’article L.225-138 du Code de commerce). — L’assemblée générale, après avoir pris connaissance du rapport du conseil d’administration et du rapport
spécial des commissaires aux comptes, et conformément aux dispositions des articles L.225-129-2 et L.225-138 du Code de commerce :
— délègue au conseil d’administration tous pouvoirs à l’effet de procéder, en une ou plusieurs fois, à l’émission d’actions ordinaires de la société ou
de toutes valeurs mobilières donnant accès par tous moyens, immédiatement et/ou à terme, à des actions ordinaires de la société, au profit des catégories
de personnes ci-après définies, et dont la libération pourra être opérée soit en espèces, soit par compensation de créances ;
— décide que le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en vertu de la présente délégation est fixé à 20
000 000 € ;
— décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions ordinaires de la société et/ou aux valeurs mobilières à émettre
dans le cadre de la présente résolution au profit des catégories de personnes suivantes : des sociétés d’investissement ou fonds gestionnaires d’épargne
collective investissant dans des entreprises du secteur de l’immobilier, des compagnies d’assurance (nord américaines, de l’Union européenne et suisses),
des groupes industriels ayant une activité opérationnelle dans ce secteur, de droit français ou étranger et dont le conseil d’administration fixera la liste
étant précisé que le nombre de bénéficiaires ne pourra être supérieur à quinze par émission ;
— décide que le prix de souscription des titres émis en vertu de la présente délégation ne pourra être inférieur à un montant égal à la moyenne des cours
de clôture constatés sur une période de 10 jours de bourse consécutifs, prise dans les trois mois précédant l’émission ;
— délègue au conseil d’administration le soin de fixer la liste des bénéficiaires au sein de ces catégories et le nombre de titres à attribuer à chacun d’eux ;
— constate et décide que cette délégation emporte au profit des bénéficiaires des valeurs mobilières à émettre renonciation par les actionnaires à leur
droit préférentiel de souscription aux titres de capital auxquels ces valeurs mobilières pourront donner droit ;
— décide que le conseil d’administration aura tous pouvoirs pour mettre en oeuvre, dans les conditions fixées par la loi et par les statuts, la présente
délégation à l’effet notamment d’arrêter les dates, les conditions et les modalités de toute émission ainsi que la forme et les caractéristiques des titres
ou valeurs mobilières à émettre, avec ou sans prime. Notamment, il fixera les montants à émettre, la date de jouissance éventuellement rétroactive des
titres ou valeurs mobilières à émettre, leur mode de libération, ainsi que, le cas échéant, la durée et le prix d’exercice des bons ou les modalités d’échange,
de conversion, de remboursement, ou d’attribution de toute autre manière de titres de capital ou donnant accès au capital dans les limites prévues par
la présente résolution ;
— décide que le conseil d’administration disposera de tous pouvoirs pour mettre en oeuvre la présente délégation et procéder, en une ou plusieurs fois,
dans la proportion et aux époques qu’il appréciera, aux émissions de valeurs mobilières susvisées conduisant à l’augmentation de capital, conclure tous
accords pour parvenir à la bonne fin des émissions envisagées, en constater la réalisation et procéder à la modification corrélative des statuts ;
— plus généralement, l’assemblée générale décide que le conseil d’administration aura tous pouvoirs à l’effet de :
(a) déterminer, dans les conditions légales, les modalités d’ajustement des conditions d’accès à terme au capital des valeurs mobilières ;
(b) suspendre le cas échéant l’exercice des droits attachés à ces valeurs mobilières pendant un délai maximum de trois mois ;
(c) procéder à toutes imputations sur les primes et notamment celles des frais entraînés par la réalisation des émissions ;
(d) assurer la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières donnant à terme accès au capital de la Société et ce, en conformité avec les
dispositions légales et réglementaires ;
(e) prendre toutes mesures et faire procéder à toutes formalités requises pour la cotation des valeurs mobilières ainsi émises ;
— décide que la présente délégation, est valable pour une durée de dix-huit mois à compter de la présente assemblée.

Neuvième résolution (Délégation à donner au conseil d’administration à l’effet de décider l’augmentation du capital social par incorporation de
primes, réserves, bénéfices ou autres). — L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées
ordinaires, connaissance prise du rapport du conseil d’administration et conformément aux dispositions des articles L.225-129, L.225-129-2 et L.225-
130 du Code de commerce :
— délègue au conseil d’administration sa compétence pour décider l’augmentation du capital social, en une ou plusieurs fois, dans la proportion et aux
époques qu’il appréciera, par incorporation de primes, réserves, bénéfices ou autres dont la capitalisation sera légalement et statutairement possible,
sous forme d’attribution d’actions gratuites ou d’élévation de la valeur nominale des actions existantes ou par l’emploi conjoint de ces deux procédés ;
— décide que le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées à ce titre, augmenté du montant nécessaire pour
préserver, conformément à la loi, les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant droit à des actions, et dans la limite d’un plafond de 1 000 000 €,
ne pourra être supérieur au montant des comptes de réserves, primes ou bénéfices existant lors de l’augmentation de capital ;
— en cas d’usage par le conseil d’administration de la présente délégation de compétence, délègue à ce dernier tous pouvoirs pour mettre en oeuvre la
présente délégation, à l’effet de fixer les conditions d’émission, constater la réalisation des augmentations de capital qui en résultent et procéder à la
modification corrélative des statuts et notamment de :
(a) fixer le montant et la nature des sommes à incorporer au capital, fixer le nombre d’actions nouvelles à émettre et/ou le montant dont le nominal des
actions existantes composant le capital social sera augmenté, arrêter la date, même rétroactive, à compter de laquelle les actions nouvelles porteront
jouissance ou celle à laquelle l’élévation du nominal portera effet ;
(b) décider, en cas de distributions d’actions gratuites :
(i) que les droits formant rompus ne seront pas négociables et que les actions correspondantes seront vendues ; les sommes provenant de la vente seront
allouées aux titulaires des droits dans les conditions prévues par la loi et la réglementation ;
(ii) que celles de ces actions qui seront attribuées à raison d’actions anciennes bénéficiant du droit de vote double bénéficieront de ce droit dès leur

émission ;
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(iii) de procéder à tous ajustements destinés à prendre en compte l’incidence d’opérations sur le capital de la société, notamment de modification du
nominal de l’action, d’augmentation de capital par incorporation de réserves, d’attribution gratuite d’actions, de division ou de regroupement de titres,
de distribution de réserves ou de tous autres actifs, d’amortissement du capital, ou de toute autre opération portant sur les capitaux propres, et fixer les
modalités selon lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès au capital ;
(c) prendre toutes mesures et faire procéder à toutes formalités requises pour la cotation des actions nouvelles ainsi émises ;
— décide que la présente délégation est valable pour une durée de vingt quatre mois à compter de la présente assemblée.

Dixième résolution (Autorisation au conseil d’administration de consentir des options de souscription ou d'achat d'actions de la société au profit des
salariés ou mandataires sociaux de la société ou des sociétés qui lui sont liées). — L’assemblée générale, après avoir pris connaissance du rapport du
conseil d’administration et du rapport spécial des commissaires aux comptes :
— autorise le conseil d’administration, dans le cadre des dispositions des articles L.225-177 à L.225-185 du Code de commerce, à consentir, en une ou
plusieurs fois, au bénéfice des membres du personnel qu’il déterminera parmi les salariés et éventuellement les mandataires sociaux de la société et des
sociétés ou groupements qui lui sont liés dans les conditions visées à l’article L.225-180 dudit Code, des options donnant droit à la souscription d’actions
nouvelles de la société à émettre à titre d’augmentation de son capital, ainsi que des options donnant droit à l’achat d’actions de la société provenant
de rachats effectués par la société dans les conditions prévues par la loi ;
— décide que les options de souscription et les options d’achat consenties en vertu de cette autorisation ne pourront donner droit à un nombre total
d’actions supérieur à 5% du capital social, ce plafond étant déterminé lors de la première utilisation par le conseil d’administration de la présente
délégation par rapport au capital social existant à cette date ;
— décide que le prix à payer lors de l’exercice des options de souscription ou d’achat d’actions sera fixé, conformément à la loi, par le conseil
d’administration le jour où les options seront consenties ;
— décide que, si la société réalise l’une des opérations prévues par l’article L.225-181 du Code de commerce, le conseil d’administration prendra, dans
les conditions prévues par la réglementation alors en vigueur, les mesures nécessaires à la protection des intérêts des bénéficiaires, y compris, le cas
échéant, en procédant à un ajustement du nombre des actions pouvant être obtenues par l’exercice des options consenties aux bénéficiaires pour tenir
compte de l’incidence de cette opération ;
— constate que la présente autorisation emporte, au profit des bénéficiaires des options de souscription, renonciation expresse des actionnaires à leur
droit préférentiel de souscription aux actions qui seront émises au fur et à mesure de l’exercice des options de souscription. L’augmentation du capital
social résultant de l’exercice des options de souscription sera définitivement réalisée par le seul fait de la déclaration de l’exercice d’option accompagnée
des bulletins de souscription et des versements de libération qui pourront être effectués en numéraire ou par compensation avec des créances sur la société ;
— en conséquence, l’assemblée générale confère tous pouvoirs au conseil d’administration pour mettre en oeuvre la présente autorisation et à l’effet
notamment de :
(a) arrêter la liste des bénéficiaires d’options et le nombre d’options allouées à chacun d’eux ;
(b) fixer les modalités et conditions des options, et notamment :
 (I) la durée de validité des options, étant entendu que les options devront être exercées dans un délai maximal de 10 ans ;

(II) la ou les dates ou périodes d’exercice des options, étant entendu que le conseil d’administration le cas échéant pourra :

(a) anticiper les dates ou périodes d’exercice des options ;

(b) maintenir le caractère exerçable des options, ou
(c) modifier les dates ou périodes pendant lesquelles les actions obtenues par l’exercice des options ne pourront être cédées ou mises au porteur ;

(III) les clauses éventuelles d’interdiction de revente immédiate de tout ou partie des actions sans que le délai imposé pour la conservation des titres
puisse excéder trois ans à compter de la levée d’option ;
(c) le cas échéant, limiter, suspendre, restreindre ou interdire l’exercice des options ou la cession ou la mise au porteur des actions obtenues par l’exercice
des options, pendant certaines périodes ou à compter de certains événements, sa décision pouvant porter sur tout ou partie des options ou des actions
ou concerner tout ou partie des bénéficiaires ;
(d) arrêter la date de jouissance, même rétroactive, des actions nouvelles provenant de l’exercice des options de souscription ;
— décide que le conseil d’administration aura également, avec faculté de subdélégation dans les conditions légales, tous pouvoirs pour constater la
réalisation des augmentations de capital à concurrence du montant des actions qui seront effectivement souscrites par l’exercice des options de
souscription, modifier les statuts en conséquence, et sur sa seule décision et, s’il le juge opportun, imputer les frais des augmentations de capital sur le
montant des primes afférentes à ces opérations et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau
capital après chaque augmentation, et effectuer toutes formalités nécessaires à la cotation des titres ainsi émis, toutes déclarations auprès de tous
organismes et faire tout ce qui serait autrement nécessaire ;
— décide que cette autorisation est valable pour une durée de vingt-quatre mois à compter de la présente assemblée.

Onzième résolution (Autorisation au conseil d’administration de procéder à des attributions gratuites d’actions existantes ou à créer au profit des
salariés ou mandataires sociaux de la société ou de certaines catégories d’entre eux). — L’assemblée générale, après avoir entendu la lecture du rapport
du conseil d’administration et du rapport spécial des commissaires aux comptes, statuant conformément aux dispositions des articles L.225-197-1 et
suivants du Code de commerce :
— autorise le conseil d’administration à procéder, sur ses seules décisions, en une ou plusieurs fois, au profit des membres du personnel salarié et des
mandataires sociaux de la société qui répondent aux conditions fixées par la loi, ou des sociétés qui lui sont liées au sens de l’article L.225-197-2 du
Code de commerce, à des attributions gratuites d’actions existantes ou à émettre de la société ;
— prend acte de ce que la présente résolution emporte de plein droit, au profit des bénéficiaires des attributions gratuites d’actions, renonciation expresse
des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions qui pourront être émises dans le cadre de la présente autorisation ;
— décide que le conseil d’administration déterminera l’identité des bénéficiaires des attributions ainsi que les conditions et, le cas échéant, les critères
d’attribution des actions ;
— décide que le nombre total d’actions attribuées gratuitement en vertu de la présente autorisation ne pourra être supérieur à 5 % du capital social, ce
plafond étant déterminé lors de la première utilisation par le conseil d’administration de la présente délégation par rapport au capital social existant à
cette date ;
— décide que l’attribution des actions à leurs bénéficiaires sera définitive au terme d’une période d’acquisition minimale de 2 ans et que la durée
minimale de l’obligation de conservation des actions par les bénéficiaires est fixée à 2 ans ;
— prend acte que le conseil d’administration a le pouvoir de modifier le nombre d’actions attribuées, dans la limite du plafond précité, en application
d’opérations sur le capital décidées en assemblée générale extraordinaire ;
— prend acte de ce que l’attribution gratuite d’actions nouvelles à émettre en application de la présente décision emportera, à l’issue de la période
d’acquisition, augmentation de capital par incorporation de réserves, bénéfices ou primes d’émission au profit des bénéficiaires desdites actions, dans
les limites légales et réglementaires, opération pour laquelle le conseil d’administration bénéficie, sous réserve de l’approbation de la neuvième résolution
ci-dessus, d’une délégation de compétence conformément à l’article L.225-129-2 du Code de commerce ;
— prend acte de ce que la présente autorisation emporte renonciation expresse des actionnaires à leurs droits à la fraction de réserves, primes et bénéfices
à incorporer au capital pour permettre la libération des actions attribuées ;
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— fixe à vingt quatre mois, à compter de ce jour, la durée de validité de la présente autorisation.

Douzième résolution (Autorisation au conseil d’administration d’augmenter le capital social par création d’actions ordinaires, avec suppression du
droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit des salariés ayant adhéré à un plan d’épargne entreprise). — L’assemblée générale, après
avoir pris connaissance du rapport du conseil d’administration et du rapport spécial des commissaires aux comptes, et agissant pour se conformer aux
dispositions de l’article L.225-129-6 du Code de commerce :
— autorise le conseil d’administration à augmenter le capital social, en une ou plusieurs fois, et sur ses seules décisions, par émission d’actions ordinaires
à souscrire en numéraire réservée aux salariés adhérents à un plan d’épargne entreprise institué sur l’initiative de la société ;
— décide que le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en vertu de la présente autorisation est fixé à
500 000 € ou sa contre-valeur dans toute(s) autre(s) monnaie(s) autorisée(s) ;
— décide que la présente résolution emporte renonciation expresse des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions nouvelles à
émettre au bénéfice des salariés adhérents au plan d’épargne entreprise de la société ;
— décide que le prix de souscription des titres à émettre par le conseil d’administration en vertu de la présente délégation sera déterminé conformément
aux dispositions de l’article L.443-5 du Code du travail ;
— décide que le conseil d’administration, aura tous pouvoirs à l’effet de :
(i) arrêter l’ensemble des modalités de la ou des opérations à intervenir ;

(ii) constater l’augmentation ou les augmentations de capital réalisées en exécution de la présente autorisation ;

(iii) modifier les statuts en conséquence et, plus généralement, faire le nécessaire ;
— décide que la présente délégation, qui prive d’effet pour l’avenir à hauteur le cas échéant de la partie non utilisée toute délégation antérieure de même
nature et en particulier celle consentie par l’assemblée générale extraordinaire du 20 décembre 2006 aux termes de sa vingtième résolution, est valable
pour une durée de vingt quatre mois à compter de la présente assemblée.

Treizième résolution (Pouvoirs). — L’assemblée générale donne tous pouvoirs au porteur de copies ou d’extraits du procès-verbal des présentes
délibérations pour faire toutes déclarations et accomplir toutes formalités d’enregistrement, dépôt et autres prévues par la loi.

——————————

Tout actionnaire, quel que soit le nombre de d’actions qu’il possède, a le droit de participer à cette assemblée, de s’y faire représenter par son conjoint
ou par un mandataire actionnaire et membre de cette assemblée.

A défaut d’assister personnellement à cette assemblée, les actionnaires peuvent choisir entre l’une des trois formules suivantes :
— Adresser une procuration à la société sans indication de mandataire ;
— Voter par correspondance ;
— Donner une procuration à un autre actionnaire ou à son conjoint.

Le droit de participer, de se faire représenter ou de voter par correspondance à cette assemblée est, conformément aux dispositions légales et réglementaires
en vigueur, subordonné à l’enregistrement comptable des titres au nom de l’actionnaire, ou de l’intermédiaire inscrit pour son compte si l’actionnaire
réside à l’étranger, au plus tard trois jours ouvrés avant la date fixée pour cette assemblée à zéro heure, heure de Paris :
— soit dans les comptes de titres nominatifs tenus par le CIC Lyonnaise de Banque Chemin Antoine Pardon, 69160 Tassin le Demi Lune pour le compte
de la Société ;
— soit dans les comptes de titres au porteur tenus par l’intermédiaire bancaire ou financier habilité.

L’inscription ou l’enregistrement comptables des titres dans les comptes de titres au porteur tenus par l’intermédiaire bancaire ou financier habilité doit
être constaté par une attestation de participation délivrée par ce dernier, le cas échéant par voie électronique, et annexée au formulaire de vote à distance
ou de procuration ou à la demande de carte d’admission établis au nom de l’actionnaire ou pour le compte de l’actionnaire représenté par l’intermédiaire
inscrit.

Une attestation est également délivrée à l’actionnaire souhaitant participer physiquement à l’assemblée et qui n’a pas reçu sa carte d’admission le
troisième jour ouvré précédant l’assemblée à zéro heure, heure de Paris.

Les formulaires de vote par correspondance et de pouvoir seront adressés à tous les actionnaires qui en auront fait la demande auprès de CIC Lyonnaise
de Banque Chemin Antoine Pardon, 69160 Tassin le Demi Lune. La demande doit être présentée par lettre recommandée avec accusé de réception et
parvenir six jours au moins avant la date de l’assemblée.

Il est rappelé, conformément à la loi, que :
— les formulaires de vote par correspondance dûment remplis devront, pour pouvoir être pris en compte, parvenir au siège social de la Société ou à
CIC Lyonnaise de Banque Chemin Antoine Pardon, 69160 Tassin le Demi Lune, trois jours au moins avant la date de l’assemblée ;
— tout actionnaire ayant voté par correspondance n’aura plus la possibilité de participer directement à l’assemblée ou de s’y faire représenter en vertu
d’un pouvoir.

Pour cette assemblée, il n’est pas prévu de voter par des moyens électroniques de télécommunication et de ce fait, aucun site visé à l’article R.225-61
du Code de commerce ne sera aménagé à cette fin.

Les demandes d’inscription à l’ordre du jour de projets de résolutions par les actionnaires remplissant les conditions légales doivent être envoyées au
siège social de la société à l’attention de M. Clément Pigott, par lettre recommandée avec accusé de réception, dans un délai courant à compter de la
présente publication et jusqu'à vingt-cinq jours avant la tenue de l’assemblée générale. Cette demande devra être accompagnée du texte des projets de
résolutions et éventuellement d’un bref exposé des motifs ainsi que d’une attestation d’inscription en compte. Il est en outre rappelé que l’examen par
l'assemblée générale des résolutions qui seront ainsi présentées est subordonné à la transmission par les intéressés, au troisième jour ouvré précédant
l'assemblée à zéro heure, heure de Paris, d’une nouvelle attestation justifiant de l'enregistrement comptable de leurs titres dans les mêmes conditions
que celles indiquées ci-dessus.

Si, passé ce délai, il n’a été déposé aucun projet de résolution, le présent avis de réunion vaudra avis de convocation à l'assemblée générale.

Conformément à la loi, tous les documents qui doivent être communiqués aux assemblées générales seront tenus, dans les délais légaux, à la disposition
des actionnaires, au siège social de la société.

Le conseil d’administration.
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